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POINT 43 DE L'ORDRE DU JOUR 

Revision des methodes de verification des comptes 
de !'Organisation des Nations Unies et des ins· 
titutions specialisees: rapports du Secretaire ge· 
neral et du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires (A/2974, A/ 
2990) [suite] 

1. l\I. HAGBERG (Suede) se demande, comme le 
dit le Comite consultatif pour les questions administra-
tives et budgetaires au paragraphe 2 de son rap-
port (A/2990), si par principe il ne serait pas judi-
cieux de conserver un systeme dont une experience 
de neuf annees a montre qu'il etait satisfaisant; il craint 
que tout nouveau plan ne se heurte a des objections et 
meme ne comporte quelques dangers. La delegation 
suecloise serait clone favorable au maintien clu systeme 
actuel, s'il est possible de conserver a Ia verification des 
comptes la haute valeur que lui a donnee jusqu'a present 
le Gouvernement canadien. Elle tient a rendre hommage 
aux services rend us par le V erificateur general des 
comptes du Canada et les autres commissaires aux 
comptes clepuis Ia creation de !'Organisation et ose 
encore esperer que le Gouvernement canadien reviendra 
sur s;1 decision de se retirer du Comite des commissaires 
aux comptes. 
2. La question des methodes de verification des 
comptes de !'Organisation des ~ations Unies et des 
institutions specialisees appelle une etude approfonclie 
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et il serait preferable d'attendre quelques annees avant 
de prendre une decision definitive dans ce domaine. Tou-
tefois, si le Canada reste sur sa position, la Suede est 
prete a examiner de fa<;on tres approfondie les proposi-
tions contenues dans le rapport du Secretaire general 
( A/297 4) et dans celui du Comite consultatif ( A/2990) 
qui permettraient d'elargir le choix des commissaires 
aux comptes. Comme le Comite consultatif et le Secre-
taire general, la delegation suedoise pense que le mandat 
du Comite des commissaires aux comptes devrait de-
meurer inchange. Elle approuve egalement Ia recom-
mandation du Comite consultatif tendant a ce que le 
verificateur principal so it nomme par 1' Assemblee ge-
nerale. 
3. M. LIVERAN (Israel) constate que tout le monde 
est d'accord pour reconnaitre les avantages du systeme 
de verification exterieure. Si l'on envisage de le modi-
fier, c'est uniquement parce que son application presente 
certaines difficultes pratiques. On peut cependant se de-
mander si les modifications que propose le Secretaire 
general n'auraient pas pour effet de transformer fon-
cierement un systeme dont les merites sont etablis. 
Avant d'entreprendre une reforme, il serait bon de sa-
voir si d'autres gouvernements n'accepteraient pas de 
se charger de Ia tache qui etait jusqu'ici assumee par le 
Canada et, dans ce cas, d'avoir des precisions sur les 
frais qu'entraineraient les diverses solutions que !'on 
pourrait adopter. 
4. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) rap-
pelle qu'a Ia precedente seance, le representant des 
Etats-Unis a declare que, clans le cas ou l'on adopterait 
le systeme propose par le Comite consultatif, il serait 
opportun de consulter le Comite pour le choix du veri-
ficateur principal, ou d'obtenir son approbation. 
5. Pour sa part, le Comite consultatif pense qu'il n'est 
pas de sa competence d'approuver ou de rejeter une 
candidature. II pourrait tout au plus donner un avis, 
mais cet avis ne lierait pas le Comite des commissaires 
aux comptes, qui resterait maitre de sa decision. 
6. M. FENAUX (Belgique) rend hommage au Veri-
ficateur gen~:ral des comptes du Canada et au Gou-
vernement canadien pour les services qu'ils ont rendus 
a !'Organisation depuis sa creation. II serait juclicieux, 
a son avis, de garcler le systeme actuel, qui a donne 
satisfaction pendant neuf ans; s'il ne faut pas negliger la 
question des economies possibles, il faut cependant se 
prcoccuper avant tout de conserver a Ia verification des 
comptes la haute valeur qu'elle a eue jusqu'a present. 
7. Comme le Comite consultatif l'a fait observer au 
paragraphe 9 de son rapport, il est autant de !'interet 
dn Secretaire general que de celui de !'Organisation 
ellc-meme que l'indepenclance absolue du Bureau de 
verification exterieure des comptes que le Secretaire ge-
neral propose de creer ne puisse etre contestee. M. 
Fenaux partage cependant les inquietudes que certains 
representants ont exprimees au sujet de Ia portee des 
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changements proposes, et il juge preferable de laisser 
quelques annees s'ecouler, comme le representant de la 
Suede l'a sugger(:, avant d'adopter definitivement un 
autre systeme de verification. Il souhaite done, avec le 
representant des Etats-Unis, que le Gouvernement ca-
nadien revienne sur sa decision de se retirer du Comite 
des commissaires aux comptes. 
8. M. TCHETCHYOTKINE (Union des Repu-
bliques socialistes sovietiques) n'est pas hostile, en prin-
cipe, a une revision des methodes de verification des 
comptes. Si l'Assemblee s'engageait dans cette voie, la 
delegation de l'L"RSS appuierait les suggestions du 
Comite consultatif. Elle estime elle aussi que la respon-
sabilite de la verification exterieure des comptes in-
combe, en dernier ressort, aux verificateurs gouverne-
mentaux et elle fait siennes les vues exprimees par le 
Comite consultatif aux paragraphes 9 et 10 de son 
rapport au sujet de la designation du verificateur prin-
cipal et de !'experience qu'il doit avoir. 
9. Les fonctionnaires du Bureau de verification exti:-
rieure des comptes devraient etre choisis sur une base 
geographique aussi large que possible, parmi tous les 
pays qui pourraient detacher certains de leurs fonction-
naires. Ce Bureau ne devrait done pas etre compose pour 
moitie seulement de fonctionnaires cletaches des services 
nationaux; il faudrait au contraire veiller a ce que le 
maximum d'Etats y soient t'epresentes. 
10. La delegation de l'URSS estime, avec le Comite 
consultatif (A/2990, par. 13) qu'il y aurait avantage a 
confier certaines des fonctions actuelles du Service de 
verification interieure au Bureau de verification exti:-
rieure des comptes; cette mesure permettrait eventuel-
lement une simplification du systeme de verification et, 
par consequent, une reduction des depenses. 
11. En ce qui concerne enfin le choix du verificateur 
principal, a propos duquel le President du Comite con-
sultatif vient de relever ]'opinion exprimee par le repre-
sentant des Etats-Unis, l'URSS pense que le Comite 
consultatif ne doit jouer aucun role; il n'y aurait meme 
pas lieu de consulter le Comite. 

.11. Khalaf (I rak), vice-president, assume !a presi-
dfnce. 

12. M. CLOUGH (Royaume-Uni) s'associe aux 
eloges qui ont {~te adresses aux commissaires aux 
comptes et reconnait toute la valeur des services que 
le Canada a rendus a !'Organisation pendant neuf an-
nees. Le systeme actuel donne toute satisfaction, et la 
delegation du Royaume-Uni aimerait qu'il soit main-
tenu. Elle se rend compte toutefois que le fardeau ainsi 
impose aux services de verification des comptes d'un 
Etat Membre, qui doit fournir le personnel necessaire a 
des travaux detailles, justifie la revision des methodes 
de verification. 
13. Si !'on adopte nn nouveau systeme, il est essentiel 
que la responsabilite continue a en incomber aux veri-
ficateurs gouvernementaux. La verification doit s'operer 
a tous les echelons d'une maniere absolument indepen-
dante de !'Organisation des Nations Unies, et le per-
sonnel qui en est c;harge ne devrait etre responsable que 
devant le Comite des commissaires aux comptes. Le 
systeme devrait permettre d'assurer aux operations de 
verification le maximum de continuite dans les methodes 
employees compatible avec une gestion economique. 
14. La delegation du Royaume-Uni accepte, clans leurs 
grandes !ignes, les propositions du Secretaire general 
modifiees suiYant les suggestions du Comite consultatif, 
parce qu'elles permettraient d'etablir un systeme de 

verification des comptes repondant aux conditions enon-
cees ci-dessus et facilement adaptable au cas ou des ins-
titutions specialisees seraient desireuses d'en bCneficier. 
Les suggestions du Comite consultatif au sujet de la 
nomination du verificateur principal et de l'indepen-
dance qu'il doit avoir sont particulierement pertinentes. 
La delegation du Royaume-Uni fait sienne la suggestion 
de la delegation des Pays-Bas tendant a ce que le 
groupe commun de verificateurs ait une voix consulta-
tive clans la designation du verificateur principal. 
15. On a parle du probleme de l'emploi a plein temps 
du personnel de verification des comptes. La delegation 
du Royaume-Uni pense qu'il conviendrait de ne pas 
fixer de fa<;on definitive Ia proportion des fonctionnaires 
permanents parmi le personnel du Bureau de verifica-
tion exterieure des comptes; si, pendant les premieres 
annees, le Bureau n'est charge que de Ia verification des 
comptes de !'Organisation des Nations Unies, il pour-
rait se composer presque uniquement de fonctionnaires 
cletaches des services nationaux; on pourrait lui ad-
joindre par la suite des fonctionnaires permanents, dans 
la mesure necessaire pour assurer les travaux perma-
nents de verification cxterieure. 
16. Il serait bon, comme l'a suggere le Comite con-
sultatif ( A/2990, par. 10), que le verificateur principal 
ait occupe un poste superieur dans un service national 
de verification des comptes pendant une periode suffi-
samment longue; toutefois, ce serait peut-etre limiter 
sans raison le choix des candidats que d'exiger, clans 
tous les cas, que cette periode soit de 10 ans au moins. 
17. La Cinquieme Commission aurait interet a etudier 
les dispositions a prendre pour le choix du verificateur 
principal si le nouveau systeme etait adopte; dans ce 
cas, en effet, il serait difficile au Comite des commis-
saires aux comptes d'etablir une liste de candidats qua-
lifies et a 1' Assemblee generale de choisir un candidat 
avant la fin de la presente session. Il serait possible, 
pour resoudre ce probleme, de demander au Comite 
des commissaires aux comptes presentement en fonc-
tions de demeurer en exercice pendant une nouvelle 
periode allant, par exemple, jusqu'au 31 decembre 
1956. La delegation du Royaume-Uni aimerait con-
naitre !'avis cl'autres delegations sur ce point. 

POINT 36 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapports financiers et comptes, et rapports du 
Co mite des commissaires aux comptes (suite) 

Sur l'in·uitation du President, M. Sellar, president 
du Comite des commissaires aux comptes, M. La-
bouisse, direcleur de l' 0 ffice de secour s et de tra1.1au:r 
des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans 
le Proche-Orient, et M. Thurston, directeur du Bureau 
regional des Etats-Unis de l'Agence des Nations Unies 
pour le rele·uement de fa Coree, prennent place d la 
table de !a Commission. 

c) Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les rCfugies de Palestine dans le 
Proche-Orient, exercice termine le 30 juin 1955 
(A/2989, A/3021) 

18. M. AGHNIDES (President du Comite consulta-
tif pour les questions administratives et budgetaires) 
signale qu'au paragraphe 8 de son rapport (A/3021), 
le Comite consultatif mentionne un projet pour lequel 
!'Office, apres avoir depense un total de 443.157 dol-
lars, a ete amene, pour des raisons d'ordre technique, 
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a degager toute responsabilite quant a l'achevement 
des travaux. Toutefois, les difficultes techniques ont 
desormais ete eliminees. L'Office et le Royaume hache-
mite de Jordanie, sur le territoire duquel le projet est 
execute, ont decide ce qui suit: a l'origine, un credit 
de 515.760 dollars avait ete affecte a !'execution du 
projet; !'Office ayant regie le solde de 72.603 dollars, 
le Gouvernement jordanien se charge de poursuivre 
!'execution des travaux. C'est pourquoi JVI. Aghnicles 
propose de modifier comme suit la clerniere phrase du 
paragraphe 8 du rapport: "Toutefois, d'apres ce que 
le Comite consultatif croit savoir, le Gouvernement 
jordanien se chargera de poursuivre !'execution du 
projet en question." 
19. M. HALL (Etats-Unis d'Amerique) signale que, 
compte tenu des observations du Comite consultatif qui 
a dit, dans son rapport, que l'Office rectifierait cer-
taines methodes que le Comite des commissaires aux 
comptes avait critiquees, sa delegation est prete a ap-
prouver les comptes de cet Office. 
20. M. FRIIS (Danemark) attire !'attention sur les 
cas exposes au paragraphe 9 du rapport du Comite 
consultatif et il se declare satisfait des assurances don-
nees par le Directeur de !'Office. Il ajoute qu'un or-
ganisme finance par des contributions volontaires doit 
suivre des methodes identiques a celles qu'applique 
le Secretariat de !'Organisation des Nations Unies. 
21. M. LABOUISSE (Directeur de !'Office de se-
cours et de travaux des Nations U nies pour les re-
fugies de Palestine dans le Proche-Orient) se referant 
au paragraphe 9 du rapport du Comite consultatif, 
precise que !'Office verse des indemnites a certains 
fonctionnaires afin d'eviter des injustices. L'Office 
cherche, en consultation avec le Secretariat de !'Orga-
nisation, a suivre des methodes administratives qui se 
rapprochent de celles qu'applique le Secretariat. Tou-
tefois, M. Labouisse ne peut pas donner !'assurance 
qu'il supprimera les allocations et les inclemnites de 
licenciement dont le versement a ete garanti aux fonc-
tionnaires au rnoment de leur engagement. D'une part, 
beaucoup de fonctionnaires de !'Office re<;oivent un 
traitement inferieur a celui que pourraient leur offrir 
certaines institutions specialisees qui ont des bureaux 
dans la meme region; d'autre part, ils ne sont pas 
affilies a une caisse de retraite comme les fonctionnaires 
de !'Organisation des Nations U nies ou des institutions 
srx~cialisees. 

22. M. FRIIS (Danemark) remercie le Directeur de 
I' Office des precisions qu'il vient de donner. Etant donne 
le caractt~re tres general des renseignements dont la 
Commission est saisie, il ne desirait pas entrer dans le 
detail. Sa delegation se declare satisfaite de !'esprit 
avec lequel le Directeur de !'Office aborde la question. 
23. Le PRESIDENT propose a Ia Commission de 
recommander a 1' Assemblee generale d' adopter le pro-
jet de rt':solution suivant: 

"L'Assem blee generate 
"1. Accepte les comptes de !'Office de secours et 

de travaux des Nations Unies pour les refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient, pour l'exercice ter-
mine le 30 juin 1955, ainsi que !'attestation du Co-
mite des commissaires aux comptes ( A/2989) ; 

"2.. Prend acte des observations que le Comite 
consultatif pour les questions administratives et bud-
getaires a formulees dans son treizieme rapport a 
l'Assemblee generale ( dixieme session) [ A/3021] ." 
. 1 l'unanirnite, ce projet de resolution est apprmwe. 

d) Agence des Nations Unies pour le reli'wement 
de la Coree, exercice termine le 30 juin 1955 
(A/2987, A/3012) 

24. M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) at-
tire !'attention de la Commission sur les observations 
importantes que le Comite consultatif a presentees aux 
paragraphes 5 et 6 de son rapport (A/3012). Toute-
fois, il se demande s'il n'y a pas une certaine contra-
diction au paragraphe 5 ou le Comite consultatif estime, 
d'une part, qu'il est possible de reduire les depenses de 
personnel d'execution et, d'autre part, qu'il faut veiller 
a conserver les fonctionnaires competents et experi-
mentes. On peut esperer que la reduction des depenses 
de personnel permettra neanmoins a 1' Agence de con-
server des fonctionnaires competents. 
25. M. AGHNIDES (President du Comite consul-
tatif pour les questions administratives et buclgetaires) 
repone! qu'il n'y a pas contradiction entre ces deux ob-
servations. Etant donne que la tache de 1' Agence di-
minue, on peut envisager une reduction des depenses 
de personnel. Toutefois, il est indispensable, pour ef-
fectuer le.s dernieres operations sans heurt, de conserver 
les fonctionnaires les plus competents. 
26. M. PINARD (Canada) tient, comme le repre-
sentant des Pays-Bas, a attirer !'attention de Ia Com-
mission sur les paragraphes 5 et 6 du rapport du Co-
mite consultatif. Sa delegation approuve les comptes de 
l'Agence. 
27. Le PRESIDENT propose a la Commission de 
recommancler a 1' Assemblee generale d'adopter le pro-
jet de resolution suivant: 

"L' Assem.blee generate 
"1. Accepte le rapport financier et les comptes de 

1' Agence des Nations U nies pour le relevement de 
la Coree, pour l'exercice termine le 30 juin 1955, 
ainsi que !'attestation du Comite des commissaires 
aux comptes (A/2987); 

"2. Prend acte des observations que le Comite 
consultatif pour les questions administratives et bud-
getaires a formulees dans son onzieme rapport a 
1' Assemblee generale ( dixieme session) [ A/3012] ." 
Par 46 voix contre 0, avec 5 abstentions, le projet de 

resolution est approuve. 
1V1. Labouisse, directeur de l' 0 ffice de sec ours et de 

travaux des Nations Unies pour les refugies de Pales-
tine dans le Proche-Orient, et M. Thurston, directeur 
du Bureau regional des Etats-Unis de l'Agence des 
Nations Unies pour le relevement de !a C or,qe, se 
retirent. 

POINT 46 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapports de verification des comptes concernant 
les depenses e:ffectuees par les institutions spe-
cialisees, au titre du Compte special de !'assis-
tance technique (A/2958, A/3015) 

28. Le PRESIDENT propose ala Commission de re-
commander a I' Assemblee generale d'adopter le pro jet 
de resolution suivant: 

"L' Assemblee generale 
''Prend acte des rapports des commissaires aux 

comptes concernant les depenses effectuees, pour 
l'exercice financier termine le 31 decembre 1954, par 
les institutions specialisees au titre du Compte special 
de !'assistance technique (A/2958) et des observa-
tions que le Comite consultatif pour les questions 
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administratives et budgetaires a formulees dans son 
douzieme rapport a 1' Assemblee generale ( dixieme 
session) [A/3015]." 
A l'unanimite, ce projet de resolution est approuve. 

29. Le PRESIDENT remercie M. Sellar, president 
du Comite des commissaires aux comptes, d'avoir bien 
voulu participer aux travaux de la Commission. 

M. Sellar se ret:ire. 
La seance est suspendue a 11 h. 55; elle est reprise a 12 h. 5. 

POINT 54 DE L'ORDRE DU JOUR 
Enregistrement et publication des traites et accords 

internationaux: rapport du Secretaire general 
(A/2971, A/3010) 

30. M. VENKATARAMAN (Inde) propose l'ajour·· 
nement de la seance. 
31. M. FENAUX (Belgique) souligne que la ques-
tion comprend des aspects juridiques et budgetaires. 
A son avis, la Commission ne devrait pas aborder 
!'etude des aspects budgetaires avant de connaitre les 
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vues de la Sixieme Commission qui examinera les as-
pects juridiques. II propose done d'attendre, pour 
aborder la question, d'avoir re<;u le rapport de la 
Sixieme Commission. 
32. M. CLOUGH (Royaume-Uni) et M. LARREA 
(Equateur) appuient Ia proposition d'ajournement pre-
sentee par l'Inde, et ils estiment que, des Ia seance 
suivante, la Commission pourrait entamer !'etude des 
aspects budgetaires de la question. 
33. M. MONTERO BUSTAMANTE (Uruguay) 
pense, au contraire, que c'est !'aspect juridique de la 
question qui presente le plus d'importance et que la 
Commission devrait adopter la proposition beige. 
34. M. PINARD (Canada) fait observer qu'en re-
partissant les questions entre ses diverses Commissions, 
l'Assemblee generale a suggere que la question a l'ordre 
du jour soit etudiee d'abord par la Cinquieme Com-
mission, puis par Ia Sixieme Commission ( A/2980, 
par. 10). 

A l'unanimite, la proposition d'ajournement de la 
seance est adoptee. 

La seance est levee a 12 h. 15. 
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